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et employaient, comme nous l’avons vu, toutes :les forfanteries de leur art 
pour découvrir ou pour enlever le charme qui produisait le mal. 

Or, avant d’appeler ce devin, ils purifiaient et nettoyaient le. 
carbet, y déposaient sur un matoutou des cassaves et de l'ouïcou pour le 
Cémi ou pour le Maboya, comme ils le faisaient dans toutes leurs fêtes, 
afin de ne pas encourir sa disgrâce. Le boyé arrivait au moment où la 

nuit répandait ses ténèbres, faisait sortir les personnes suspectes d’hérésie 
ou les mécréants, de sorte qu’il ne restait le plus souvent que ceux qui 

l’avaient fait appeler. Il faisait éteindre le feu qui était allumé et ne per-
mettait pas qu’on en eût aux environs. Il pénétrait alors dans le carbet. 
un tison à la main pour seul flambeau, prenait place auprès du malade, 
broyait dans ses mains trois ou quatre feuilles de tabac, y mettait le feu, 
en soufflait en l’air la fumée comme un parfum agréable au Maboya et 
capable d’attirer le Cémi. Aussitôt celui-ci arrivait, comme s’il tombait du 
haut de l’habitation, faisait claquer ses doigts et répondait alors d’une 
voix distincte aux questions qu’on lui faisait. 

Si le malade devait succomber, le boyé ne lui appliquait aucun 
'remède : alors, comme un homme déjà mort, chacun l’abandonnait. Si, au 
contraire, il devait guérir, le boyé s’en approchait, lui palpait la partie 
douloureuse, y soufflait et feignait d’en retirer soit des épines, soit des 
arêtes, soit des éclats d’ossement ou de bois, et persuadait au patient que 
c’était ce qui causait sa souffrance. Quelquefois le magicien suçait la partie 
affectée et sortait du carbet pour vomir ce qu’il disait être le venin. Ces 
opérations, il les faisait dans le plus profond silence, pour que le Maboya ne 
fût pas mis en fuite. La cérémonie achevée, l’Esprit remuait tout ce qu’on 

lui avait préparé à titre d’offrande, semblait boire et manger avec plaisir. 
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On entendait le bruit de ses mâchoires, celui de son gosier qui évoluait, de 

sa bouche qui se gargarisait, des vases qu’il vidait, de sorte que les Indiens 
croyaient que le dieu se remplissait l’estomac. Cela fait, celui-ci donnait 

assez brusquement du pied contre le sol et disparaissait en secouant ses 
mains et en faisant cliqueter ses doigts. 

S’il arrivait que l'on appelât plusieurs boyé, ils évoquaient 
chacun son Dieu. « C’était pis, dit Dutertre, que la diablerie de Chaumont; 
car les Maboyas se disputaient entr’eux et s’adressaient même des injures. 
L’un disait à l’autre « tu as menti, ce n’est pas moi qui suis la cause de la 
maladie de cet infortuné, c’est toi qui est l’auteur de ses souffrances, tu lui 
en voulais, dans toutes les occasions tu n’as fait que lui nuire. » 

— Voyez l’impudent, répliquait l’autre, si tu ne passais pas pour 
un méchant imposteur, on serait tenté de donner quelque croyance à tes 
mensonges. 

Et la querelle, passant de la langue aux mains; de la parole 
aux effets, ils s’entregourmaient, s’entrechoquaient si furieusement que 
les assistants en tremblaient ou prenaient la fuite. 

Souvent le boyé faisait croire au malade que quelqu’un était 
l’auteur de sa souffrance; et le patient répétait « un tel m’a ensorcelé » 

(y araliatina), « je m’en vengerai » (nebane-boinbatina) ; ce qu’il ne man-
quait pas de faire à la première occasion. 

Le lecteur se rappellera à ce sujet les meurtres qui avaient quel-
quefois lieu dans les festins des Caraïbes. Telle en était quelquefois la cause, 
tant il est vrai que les religions font plus de mal que. de bien. 

Lorsque les Caraïbes éprouvaient quelque douleur, dit Rochefort, ils 
croyaient que c’étaient les dieux de leurs ennemis qui la leur avaient envoyée. 
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C’est ainsi qu'ils avaient recours chacun à son boyé, et celui-ci leur disait 

qu’effectivement c’était le maboya de tel ou tel autre qui était la cause de 

ses souffrances. De là, comme je l’ai dit, des haines et des vengeances 

contre ceux qui possédaient ces dieux. 
Je comparerai encore ici l'état des esprits sous l’influence des 

superstitions religieuses de l’Europe. Le fils de Philippe-Auguste fut attaqué 

d’une dyssenterie violente. La science des médecins était impuissante. Les 
moines de Saint-Denis partirent de leur abbaye, muni du « saint clou de 

Notre Seigneur » ; une procession nombreuse de pieds-nus, renouvelant les 
nupedalia des païens, suivait. On arriva près du prince et on lui fit baiser 
toutes les reliques qu’on lui appliqua ensuite sur la partie douloureuse. Les 

reliques étaient le spécifique général. 
Les femmes, chez les Caraïbes comme chez nous, avaient souvent 

la réputation d’être sorcières, de se livrer à des sortilèges funestes à la 
santé; mais au moins on ne les exorcisait pas et on ne les brûlait pas 
comme chez les catholiques. La destinée de celles qui étaient accusées par les 
boyés n’en était pas meilleure. On leur faisait des taillades sur le corps 
avec des dents d’agouti, puis on les pendait par les pieds; on leur fourrait du 
piment à l’intérieur des parties sexuelles, et on leur en frottait les yeux. On 
les laissait plusieurs jours sans manger; enfin on leur fendait la tête d’un 

coup de bouton, ou on les jetait à la mer. 
Quand le malade se rétablissait, il donnait un repas où le maboya 

et le boyé ne manquaient pas d’assister. A la fin du repas, tous deux 

noircissaient le convalescent avec des pommes de janipa (1). 

(1) Du Puy, pp. 215, 216, 217; Dutertre, pp. 407 et 408 ; Rochefort, pp. 433 et 434; 
Laborde, pp. 340 et 538. 
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Au XIIe siècle, avant et après, on attribuait au Diable tous les 
malheurs; aussi aucun personnage ne fut plus calomnié. On croyait aux 
sorciers, aux enchantements, aux sortilèges, à la magie, aux opérations de 
tous genres faites par le génie du mal. Toutes les chroniques le prouvent. 
On ne voyait que prêtres exorcisant les démons. Je me contenterai d’en 
citer quelques exemples encore pris dans notre histoire. 

Richilde, fille de la comtesse du Mans, poursuivie par Richard, lança 
sur lui et sur ceux de sa troupe, une poudre enchantée qui devait le faire périr 

Guillaume Passavant, évêque du même diocèse, qualifié par une 
chronique de « vénérable », possédait un anneau avec lequel il guérissait un 

grand nombre de maladies (1) 
En 1128, Guillaume, comte d’Angoulême, à son retour de la Terre-

Sainte, tomba malade. On crut que sa maladie était l’effet des maléfices 

d’une sorcière qui avait fait fabriquer des images de lin ou de cire sous le 
nom de ce comte, et les avait cachées dans quelques fontaines et dans le 
gosier de quelques cadavres humains. La femme accusée nia le fait. On ne 

put la convaincre, et selon l’usage, dans les cas douteux, on eut recours au 
Jugement de Dieu. Deux champions furent choisis : l’un pour le comte 
malade et l’autre pour la sorcière. Ils se battirent longtemps à grands coups 
de bâton. Quand les chefs d’une nation comme la France ordonnaient de 
telles choses et montraient une crédulité aussi stupide, aurions-nous bonne 
grâce de faire fi des naturels des Antilles? On ne doit pas -se dissimuler que 
les prêtres catholiques sous, Henri IV, étaient encore des magiciens, des 
sorciers, et que ce fut le protestantisme qui les moralisèrent. 

(1) Recueil des historiens de France, t. XII, p. 556. 



CHAPITRE QUARANTE-DEUXIÈME ET DERNIER. 

MORT ET FUNÉRAILLES DES CARAÏBES. 

Dans la crainte que les indigènes des Antilles avaient de ne pas 
bien fermer les yeux et la bouche de leurs morts, par suite de la contrat-
tion musculaire qui se fait au décès, et qu’ils ne restassent ainsi défigurés, 
ils n’attendaient pas qu’ils eussent rendu naturellement le dernier soupir ; ils 

hâtaient le moment fatal, et même les mères les plus tendres en agissaient 

ainsi envers leurs enfants. Il arrivait de cette coutume, que ceux qui ren-

daient les derniers soins aux mourants leur lavaient le corps, les graissaient 

d’huile, leur peignaient de vermillon les joues et les lèvres, quoique la 

vie ne fût pas encore éteinte en eux. Ils habillaient le cadavre de pied 

en cape, l’ornaient de ses colliers et de ses différents atours. Après l’avoir 

mis dans la position qu’il devait occuper dans la tombe, c’est-à-dire assis 

sur ses talons, accoudé sur les genoux ou les mains croisées sur la poitrine, 

la face en haut, on lui couvrait les yeux de deux petits canaris (vases) (1) 

(1) Je serais assez disposé à croire que les yeux concaves en obsidienne qu’on trouve 
au Mexique étaient destinés à un usage analogue. J’en dirai autant des masques en 
jûerre provenant des Aztèques comme on en voit dans les collections. 



388 MÉMOIRES DE LA SOCIÉTÉ D'ETHNOGRAPHIE. 

destinés à ce but, afin qu’il ne pût voir ses parents et ne les rendît pas malades. 
Ainsi paré et revêtu, on plaçait le corps sur une estrade où il restait exposé 

jusqu’au jour fixé pour la sépulture. Si un Cacique mourait, on le bouca-
nait ; et, pour faire cette opération, on l’étendait sur une grille ou treillage 
en bois, qu’on suspendait afin de le faire sécher à petit feu. De cette ma-
nière, les parties grasses s’évaporaient par une sorte de transpiration, et le 
corps devenait sec comme une momie. 

Pendant le temps où le cadavre ainsi séché était exposé dans le 
carbet, les parents et les amis du défunt apportaient des présents pour 
honorer ses obsèques et n'avaient rien de trop précieux pour cette dernière 
offrande: 

La fosse destinée a renfermer le corps était ronde comme un puits, 
coitVme le puteolsis des Romains. On le nattait en dedans avec des écorces 
et on y déposait le cadavre, quelques petits pains de cassave, un peu de 
sagamite, de l' oriccou, le sac à tabac, le tabaco du défunt, une courge 
pleine d’huile, quelque peu de rocou, quelques vases. S’il avait un Nègre 
pour esclave, on le tuait et on le déposait dans la même sépulture, afin 
qu'il allât servir son maître dans l’autre monde; on en faisait autant de son 
chien pour qu’il le gardât et allât prendre des lézards pour le nourrir. Les 
femmes environnaient alors la sépulture et s’asseyaient sur leurs talons. Les 
hommes se plaçaient derrière elles dans la même posture. Les premières 
versaient des larmes en abondance, poussaient des cris lamentables. Les 
seconds les imitaient, mais sans éclats : les maris enlaçaient leurs femmes 
dans leurs bras comme pour les consoler. Quelquefois on s’adressait au 
cadavre, on lui disait par intervalle : «Pourquoi es-tu mort ? Étais-tu fatigué 
de l'existence ? As-tu manqué de manioc ? » Si la victime du trépas avait 
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été tuée, l’on; injuriait le meurtrier, tandis qu’on faisait l' éloge de celui qui 
avait succombé., et l’on distribuait des caconnis à ceux qui l’avaient, le 
mieux pleuré (1). On construisait alors au-dessus de la fosse une espèce de 
voûte jusqu’au niveau du sol avec des écorces et des traverses en bois, le 

tout recouvert d’une planche. Les femmes amoncelaient de. la terre sur 
cet amas funèbre, où elles brûlaient ensuite les hardes et les meubles de 

celui qu’on venait de perdre. On entretenait du feu autour de cette 
fosse pour purifier l’air et pour que le mort n’eût point froid (2). 

Si le défunt était un père de famille, la fosse était creusée dans sa 
propre case. Quant aux autres, ils. étaient. ensevelis à côté de leur habi-
tation ou dans leur jardin ; et l'on formait à la. surface une, espèce; de 
petite toiture à angle ouvert dont les pans, inclinés se dirigeaient, vers: la 
terre: (3) : tel-serait un livre ouvert aux deux tiers et dont, le dos regarderait 
le ciel. Cependant Laborde contredit ces inhumations à l’extérieur, dont 
parle Lafitau, et qui ne paraissent avoir eu lieu que depuis celui-ci, car il 
assure (p. 597) que les fosses funèbres se faisaient dans les. habitations et 
jamais à ciel découvert. C’est ainsi que Laborde, visitant un carbet des 

indigènes de la Martinique, y vit sous une natte le. cadavre, d’un caraïbe 
dont on devait célébrer les obsèques : on n’attendait plus que quelques 
parents du défunt pour achever de Lenterrer, après qu’ils eussent reconnu 
que la mort avait été naturelle. Sans cette reconnaissance, il.y aurait eu 

(1) Chez les Romains, on immolait souvent des esclaves ou des gladiateurs sur les 
bûchers incinérateurs ; on y déposait aussi quelques morceaux de gâteau pour Cerbère. 

(2) Laborde,. Voyage aux isles Caraïbes, -p-p. 598, 5.99 ; Rochefort, Histoire naturelle 
des, îles Antilles, t. II, p. 456 : Labat, Nouveau voyage aux isles de l'Amérique, p 26 : 
Lafitau, Mœurs dès sauvages amêriquains, p. 416 et suiv, 

(3) Lafitau.Loc. cit. 
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des soupçons et l’obligation de la part de la famille qui était à Saint-Vincent 

de venger celui qui venait de succomber. Effectivement, quand un Caraïbe 

venait à mourir, dit Rochefort (p. 440), ses parents et ses alliés consultaient 
les oracles pour savoir la cause de sa mort et la vengeaient sur celui que le 
boyé désignait, comme l’auteur de l’événement. 

Sous la natte dont parle Labat, était une fosse couverte de plan-
ches : « Cette fosse, poursuit-il, était creusée en forme de puits de six à sept 
« pieds de profondeur sur un diamètre d’environ quatre pieds : le cadavre 
« était accroupi ; les coudes portaient sur les genoux, et les paumes des 
« mains soutenaient le visage , des deux côtés. Les cheveux étaient liés 
« derrière la tête. Son arc, ses flèches, son bouton étaient à côté de lui. Les 
« mains, la tête, le dos, enfin tout l’ensemble du corps du défunt était très 
« sec et ne rendait aucune mauvaise odeur, quoiqu’on n’eût pris d’autre 
« précaution que de le rocouer aussitôt qu’il eût rendu le dernier soupir. 
« Quand tous les parents eurent examiné le corps qui fut trouvé sans bles-
« sure, on remplit la fosse et on la recouvrit. ». 

Le deuil des Caraïbes avait ses lois consacrées par un usage datant 
d'un temps immémorial et portant en effet un caractère d’antiquité. 

Après les dix premiers jours, pendant lesquels le corps était exposé 
dans le carbetet qui se passaient en pleurs continuels, il y avait encore dix 
jours de grand deuil. Pendant le reste de l’année, il était moins sévère. 
Quelquefois il se prolongeait pendant deux ans. Le grand deuil consistait à 

se faire couper les cheveux, à se faire barbouiller le visage de terre ou de 
charbon. Alors point de toilette : la mise était des plus négligée, le silence 
rigoureusement observé. On ne devait parler qu’en cas de nécessité, ce qu’on 
ne se permettait qu’à voix basse. On se dispensait d’égards envers les visi-
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leurs. On ne mangeait rien que de froid. On n’approchait pas du feu, 

même pendant les rigueurs de l’hiver, et, si l’on avait à sortir, on ne sortait 

que fa nuit. 
Pendant le petit deuil, on n’assistait point aux festins ni aux 

assemblées publiques. On ne s’ornait point, on ne se graissait pas les. 

cheveux. Les sorties au dehors étaient rares. Les femmes, pendant tout 

ce temps consacré à la douleur et aux regrets, chantaient des espèces 

de nenies au lever du soleil, à midi, et à la chute du jour. 

Les époux étaient tenus à un deuil encore plus rigide l’un envers 

l’autre : le survivant devait quitter son carbet, se transporter chez les parents 

qui regrettaient soit leur fils, soit leur fille, et pleurer avec eux. .C’étaient 

ces parents qui réglaient le deuil et en dispensaient à leur gré le veuf ou la 

veuve. S’ils avaient à se plaindre du peu de complaisance que le survivant 
avait eu pour le mort, ils ne lui permettaient pas d’achever le temps du deuil 

et lui signifiaient par un présent, le seul qu’il dût attendre désormais, qu’ils 
le tenaient dispensé de .le continuer et qu’ils lui rendaient sa pleine liberté. 
Cependant il était honteux pour ce dernier de se remarier avant le temps 
prescrit au deuil ordinaire et, s’il passait outre, il s’exposait à des injures, 
publiques. 

Les corps n’étaient que provisoirement déposés dans les fosses 
décrites ci-dessus : on ne les y laissait quelquefois que pour donner le temps 
aux chairs de se décomposer. Quand on jugeait que cette décomposition 
était achevée, on célébrait une sorte d’anniversaire auquel on invitait les 
villages voisins. On y chantait pendant plusieurs jours les éjulations accom-
pagnées de danses lugubres en l’honneur des défunts. Puis on exhumait le 
mort, on faisait calciner ses ossements, on les réduisait en poudre qu’on 
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mêlait dans les boissons qu’on buvait jusqu’à ce qu’il ne restât plus rien 
dans les vases qui les contenaient (1). Les Caraïbes n’ont abandonné cet 

usage que « lorsqu’il n’y eût plus de braves parmi eux», ainsi qu’ils le 

disaient un jour au père Laborde. Cette coutume de mêler des os calcinés 

et pulvérisés aux boissons, pour la célébration de cette fête des Morts et la 

toilette que les Caraïbes faisaient avant qu’ils eussent rendu le dernier 

Soupir, ont fait dire à des Français, sans doute observateurs superficiels ou 

mal informés, qu’ils tuaient leurs vieux parents comme inutiles, et qu’ils 

Croyaient leur rendre service en les délivrant des incommodités de la vieillesse; 

que ceux-ci désiraient même en finir ainsi. Mais Laborde nous apprend que, 

consultant un jour quelques indigènes à cet égard, ils lui dirent qu’ils 
n’avaient jamais agi comme on le prétendait. Je crois qu’ils ont été effecti-

vement mal observés trop souvent par les Européens qui ont dédaigné de 
prendre note d’une foule de particularités qui seraient certainement curieuses. 

Biet assure que, dans quelques localités, les Caraïbes brûlaient 

leurs morts immédiatement après le décès; mais que, dans d’autres, l’on 

apportait des aliments sur la tombe du défunt, dans la persuasion que des 

âmes n’opéraient leur émigration qu’après la consommation des chairs. 

C’était quand on croyait qu’elle était achevée, poursuit-il, qu’on faisait 

un Ouïcou ou assemblée pour brûler les débris des cadavres. Pour procéder 
â cette opération, on les mettait dans un tissu de Coton bien blanc que 
quatre jeunes filles tenaient chacune à l’un des coins. Elles faisaient alors 

danser ces ossements au son-de quelque instrument : toute l’assemblée 

(1) Laborde, Voyage aux isles Caraïbes, p. 535 et p. 600 ; Biet, Voyage de la France 
Equinoxiale en l' isle de Cayenne, t. III, ch. XIV, p. 392; Lafitau ; Mœurs des Sauvages 

amériquains, p. 386 et sv. 
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prenait part à la- danse. Lorsque les ossements avaient bien dansé, on 
dressait un bûcher sur lequel on les consumait, avec les hardes et les objets 
qui avaient servi au défunt. On ne dit point pour quel motif on faisait 
ainsi danser ces ossements. Je crois que c’était pour en dégager les âmes 

qui auraient pu être retardataires. Quoiqu’il en soit, quand tout était 
réduit en cendres, s’il se trouvait quelques os qui n’avaient pas été complè-
tement calcinés ou plutôt incinérés, on les pulvérisait, on les passait dans 

une sorte de tamis, et l’on mettait la poussière ainsi recueillie dans de l’eau 
dont on se frottait les jambes. Enfin, quand on avait fait toutes cés céré-

monies et qu’on avait vidé tous les vases contenant la boisson, chacun se 
retirait. 

Je ferai remarquer ici que les Caraïbes épargnaient quelquefois 

certains ossements ou quelques cheveux, qu’ils mettaient dans une 

calebasse. Ils conservaient alors ces reliques dans leurs carbets et préten-

daient que l’esprit du mort passait dans cette calebasse et les avertissait des 

projets de leurs ennemis. Les Maboyas se cachaient aussi dans ces ossements, 

qu’on enveloppait également dans du coton. C’étaient des oracles qui 

répondaient quand on les interrogeait. Là ne se bornait pas le miracle : car 

si l' on voulait ensorceler ses ennemis, on prenait quelque reste d’aliment 

ou- de boisson qu’ils avaient laissé, ou quelque objet qui leur appartenait et 

on les renfermait avec ces ossements. Les ennemis perdaient aussitôt leur 

vigueur ordinaire ; une fièvre lente les minait et ils mouraient sans qu’on pût 

leur rendre la santé. Un missionnaire vit un Caraïbe qui, pour venger son 
frère mis à mort, tua un innocent au lieu du coupable qu’il voulait 

atteindre. Les parents de l’innocente victime résolurent de punir le meur-

trier pour s’être trompé. Ils trempèrent conséquemment du coton dans le 
Mémoires de la Société d’Ethnographie. — II. — 1886 50 
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sang de celui qui venait de périr, le mirent avec un ossement, et Von vit 

le malheureux meurtrier déchoir à vue d’œil ; et après avoir trouvé une 
existence souffreteuse pendant deux ans, il mourut misérablement (1). 

Nous avons été aussi Caraïbes sous ce rapport et nous avons eu 
nos volts datant du paganisme. Chez les Anciens, les fictores, fabriquaient 
de petites figures en cire représentant les animaux qu’ils immolaient, quand 
les animaux vivants leur manquaient. En 1066, un Israélite fit une image de 
cire représentant Eberhard, évêque de Trèves, cruel persécuteur des Juifs : 
il la fit baptiser, puis on l’alluma et on la plaça dans la lampe de l’église. 
L’évêque, en célébrant l’office, se sentit alors défaillir à mesure que l’image 
ardente se consumait, et il expira lorsqu’elle s’éteignit. On fabriqua souvent 
depuis des images analogues en limon, le plus souvent en cire, et autant 
que possible ressemblant à la personne à laquelle on voulait nuire. On 
faisait baptiser cette figure par un prêtre. La cérémonie terminée, la figure 
ou le volt étant identifiée à la victime qu’on voulait atteindre et dont elle 
portait le nom, on lui enfonçait un stylet à l'endroit du cœur. Ces images 
de cire jouent un grand rôle dans notre histoire : on les y trouve en tout 
temps, jusque sous Louis XIII. 

Soit par motif religieux, soit par motif de respect pour les défunts, 
soit par considération pour la famille, il n’était plus permis, après le décès 

d’un Caraïbe, de prononcer le nom de celui qui l’avait porté ; car, en agis-
sant autrement, l’on eut été aussitôt malade. Tous ceux qui avaient un nom 
semblable étaient obligés de le quitter et d’en prendre un autre, ce qui se 

(1) Du Puis, Relation de l'establissement, pp. 221-222 ; Rochefort, Histoire natu-
relle des îles Antilles, p. 445. 
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faisait dans un festin spècial ; de sorte que les noms ainsi abandonnés 
restaient pour ainsi dire ensevelis. 

C’était désobliger profondément un indigène que de lui parler de 
ceux qu’il avait perdus. On ne devait en rappeler le souvenir que dans les 
cas de nécessité et avec précaution. On n’osait presque pas même dire, 
comme les Latins, non moins susceptibles à cet égard, en parlant d'un 
mort : « il a vécu, il s’en est allé, vixit, abiit »; mais on se servait de 
certaines circonlocutions; par exemple, on disait : le Cacique qui nous a 
quitté, que nous pleurons; le mari qu’avait une telle ou la femme qu’avait 
un tel; etc 

FIN 
















